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A. Commercial Radio A. Radio commerciale 
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1. This tariff may be cited as the SOCAN-NRCC Commercial 
Radio Tariff, 2003-2007.

1. Tarif SOCAN-SCGDV pour la radio commerciale, 2003-
2007.
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2. In this tariff, 
“Act” means the Copyright Act; (« Loi »)
“advertising revenues” has the meaning ascribed to this expres-

sion by the Regulations Defining “Advertising Revenues”,
SOR/98-447, Canada Gazette, Part II, Vol. 132, No. 19, 
p. 2589; (« recettes publicitaires »)

“low-use station” means a station that 
(a) broadcasts works in the repertoire of SOCAN for less 
than 20 per cent of its total broadcast time (excluding pro-
duction music) during the reference month; and 
(b) keeps and makes available to SOCAN and NRCC com-
plete recordings of its last 90 broadcast days; (« station à 
faible utilisation »)

“production music” means music used in interstitial programming 
such as commercials, public service announcements and jin-
gles; (« musique de production »)

“reference month” means the second month before the month for 
which royalties are being paid; (« mois de référence »)

“year” means a calendar year. (« année ») 

2. Les définitions qui suivent s’appliquent au présent tarif. 
« année » Année civile. (“year”)
« Loi » Loi sur le droit d’auteur. (“Act”)
« mois de référence » Mois antérieur au mois qui précède celui 

pour lequel les redevances sont versées. (“reference month”)
« musique de production » Musique incorporée dans la program-

mation interstitielle, tels les messages publicitaires, les messa-
ges d’intérêt public et les ritournelles. (“production music”)

« recettes publicitaires » a le sens que lui attribue le Règlement 
sur la définition de recettes publicitaires, DORS/98-447, Ga-
zette du Canada, Partie II, vol. 132, no 19, p. 2589. (“advertising 
revenues”)

« station à faible utilisation » Station ayant diffusé des œuvres 
faisant partie du répertoire de la SOCAN pour moins de 
20 pour cent de son temps d’antenne total (sans tenir compte de 
la musique de production) durant le mois de référence et qui 
conserve et met à la disposition de la SOCAN et de la SCGDV 
l’enregistrement complet de ses 90 dernières journées de radio-
diffusion. (“low-use station”)
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3. (1) This tariff sets the royalties to be paid each month by 
commercial radio stations for the communication to the public by 
telecommunication, by over-the-air broadcasting and for private or 

3. (1) Le présent tarif établit les redevances payables chaque 
mois par une station de radio commerciale pour la communication 
au public par télécommunication, par radiodiffusion hertzienne 

domestic use, of musical and dramatico-musical works in SOCAN’s 
repertoire and of published sound recordings embodying musical 
works and performers’ performances of such works in NRCC’s 
repertoire. 

et aux fins privées ou domestiques, d’œuvres musicales ou 
dramatico-musicales faisant partie du répertoire de la SOCAN et 
d’enregistrements sonores publiés constitués d’œuvres musicales 
ou dramatico-musicales et de prestations de telles œuvres faisant 
partie du répertoire de la SCGDV. 

(2) This tariff does not apply to a communication to the public 
by telecommunication that is subject to another tariff, including 
SOCAN Tariffs 16 or 22 or the SOCAN-NRCC Pay Audio Ser-
vices Tariff. 

(2) Le présent tarif ne vise pas la communication au public par 
télécommunication assujettie à un autre tarif, y compris les tarifs 16 
ou 22 de la SOCAN ou le tarif SOCAN-SCGDV applicable aux 
services sonores payants. 

4. This tariff is subject to the special royalty rates set out in 
paragraph 68.1(1)(a) of the Act.

4. Le présent tarif est assujetti au taux spécial prévu à l’ali-
néa 68.1(1)a) de la Loi.
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5. (1) A low-use station shall pay 1.5 per cent of its advertising 
revenues during the reference month to SOCAN and 0.75 per cent 
of these revenues to NRCC. 

5. (1) Une station à faible utilisation verse 1,5 pour cent des re-
cettes publicitaires qu’elle a perçues durant le mois de référence à 
la SOCAN et 0,75 pour cent de ces recettes à la SCGDV. 

(2) Any other station shall pay, on its advertising revenues dur-
ing the reference month, 

(a) to SOCAN, 3.2 per cent on its first $1.25 million of annual 
revenues and 4.4 per cent on the rest; and 
(b) to NRCC, 1.44 per cent on its first $1.25 million of annual 
revenues and 2.1 per cent on the rest. 

(2) Toute autre station verse, à l’égard des recettes publicitaires 
qu’elle a perçues durant le mois de référence,  

a) à la SOCAN, 3,2 pour cent sur la première tranche de 
1,25 million de dollars de recettes annuelles et 4,4 pour cent sur 
l’excédent; 
b) à la SCGDV, 1,44 pour cent sur la première tranche de 
1,25 million de dollars de recettes annuelles et 2,1 pour cent sur 
l’excédent. 


